
 

 

 



 

 

Les programmes de vaccination doivent être continuellement évalués particulièrement avec l‘arrivée sur le 

marché de nouveaux vaccins. Un programme de vaccination doit avoir des objectifs de santé publique 

(éradication, élimination ou diminution des impacts de la maladie) et des stratégies pour les atteindre. Il en 

est de même lors de modifications à ces programmes.   

Pour être en mesure de prendre des décisions éclairées, le Comité d’immunisation du Québec (CIQ) et le 

ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) se sont dotés d’un cadre élaboré par des experts 

québécois (le cadre Erickson, De Wals et Farand) pour faire cette analyse. Il est composé de 58 critères qui 

sont regroupés en 10 catégories dont : le fardeau de la maladie, l’efficacité et la sécurité du vaccin, la 

disponibilité des fonds et la comparabilité du programme avec d’autres interventions (coût-efficacité), la 

vaccination en demande ou acceptable pour la population et les professionnels de la santé, la faisabilité de 

la mise en place (disponibilité des ressources et des fonds), l’équité du programme (accessibilité), les 

considérations éthiques, légales, politiques.  

 

Les programmes d’immunisation actuellement révisés sont : 

Le CIQ a produit un avis sur la vaccination contre le zona en 2018 «Avis sur la pertinence d’ajouter la 

vaccination contre le zona au programme québécois d’immunisation». À partir de mai 2023, un programme de 

gratuité a été mis en place progressivement (voir contexte Programme d’immunisation contre le zona 

Information à l’intention des professionnels de la santé- Questions-réponses) avec le vaccin sous-unitaire 

(Zona-SU) Shingrix.  

En fonction de la disponibilité des fonds, le programme a été élargi progressivement, en respectant un ordre 

de priorité établi par le CIQ. Il a débuté en incluant les 80 ans et plus ainsi que les 18 ans et plus 

immunodéprimés pour élargir la clientèle d’année en année. 

Contexte 

• Zona 

https://msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-immunologie-de-la-vaccination/du-vaccin-au-programme/
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2381_pertinence_vaccination_zona_programme_quebecois_immunisation.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2381_pertinence_vaccination_zona_programme_quebecois_immunisation.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2381_pertinence_vaccination_zona_programme_quebecois_immunisation.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2025/25-278-27W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2025/25-278-27W.pdf


 

 

Depuis octobre 2025, une augmentation du nombre de cas de mpox du clade Ib (1b) est observée à l’extérieur 

du continent africain chez des personnes sans histoire de voyage, soit en Europe (Espagne, Italie, Pays-Bas et 

Portugal), ainsi qu’aux États-Unis (Californie). Une transmission communautaire du clade Ib est rapportée dans 

des pays où les cas étaient seulement liés à des voyages. La plupart de ces cas ont été rapportés chez des 

hommes gais, bisexuels et autres hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes (gbHARSAH). Les 

recommandations de vaccination ont été revues en fonction de l’épidémiologie de la maladie et des risques de 

transmission communautaire.   

Le CIQ a produit un avis en 2023 « Avis concernant l’utilisation de nouveaux vaccins conjugués contre le 

pneumocoque » concernant les vaccins conjugués pour le calendrier vaccinal des enfants. Il avait recommandé 

le VPC-15 (qui était disponible) et le VPC-20. Le VPC-20 est maintenant disponible donc le calendrier sera 

ajusté. 

L’épidémiologie des infections invasives à méningocoque, particulièrement la recrudescence du sérogroupe Y, 

a entraîné, en septembre 2023, le changement pour un vaccin quadrivalent en secondaire 3. Par la suite, en 

septembre 2025, le CIQ a publié l’avis « Choix d’un vaccin méningococcique conjugué pour l’immunisation des 

enfants à l’âge de 18 mois au Québec », portant sur l’adoption du vaccin Men-C-ACWY à la place du Men-C-C 

dans le calendrier de vaccination de base des jeunes enfants. L’utilisation de ce vaccin quadrivalent y est 

désormais priorisée. 

• Mpox 

• Infection à pneumocoque 

  

• Infection à méningocoque 

  

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3283-utilisation-nouveaux-vaccins-conjugues-pneumoccoque.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3283-utilisation-nouveaux-vaccins-conjugues-pneumoccoque.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3283-utilisation-nouveaux-vaccins-conjugues-pneumoccoque.pdf
https://www.cubiq.ribg.gouv.qc.ca/notice?id=p%3A%3Ausmarcdef_0001341777&locale=fr
https://www.cubiq.ribg.gouv.qc.ca/notice?id=p%3A%3Ausmarcdef_0001341777&locale=fr


 

À compter du 1er février, le programme de gratuité sera élargi à la clientèle des : 

 71 à 74 ans. 

Le vaccin sera disponible dans les points de service locaux (PSL) et en pharmacie communautaire. 

À compter du 1er février, il y a élargissement du programme de gratuité de la vaccination en préexposition 

pour les clientèles suivantes : 

 Voyageurs se rendant dans les pays d’Afrique où la transmission de la mpox est active (le 

Guide d’intervention santé-voyage précise les destinations) et qui prévoient avoir des contacts 

sexuels avec des partenaires locaux ou des contacts étroits et prolongés avec les 

communautés locales touchées comme par exemple vivre dans la même habitation.  

 Travailleurs de la santé intervenant à l’étranger dans les pays ciblés, fournissant des soins 

directs à la population locale.  

Pour cette indication, le vaccin est disponible en prenant rendez-vous dans un point de services locaux (PSL) 

en communiquant avec la centrale de rendez-vous au 1 855 755-3737 et cela nécessite une référence 

(formulaire de recommandation ou de prescription) d’un professionnel en santé voyage.  

Bien le vaccin mpox ne soit pas autorisé chez les personnes de moins de 18 ans, la vaccination en 

préexposition ou en postexposition peut être envisagée selon les mêmes indications que chez les adultes, 

après une évaluation individualisée des risques et des bénéfices par le vaccinateur. Chez les femmes 

enceintes, la vaccination peut également être considérée au cas par cas, en l’absence de signaux d’innocuité.  

Nouveautés 

• VACCIN CONTRE le zona 

  

• VACCIN CONTRE la mpox 

  

https://msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-vaccins/variole-vaccin-contre-variole-et-contre-mpox-variole-simienne/#indications
https://www.inspq.qc.ca/sante-voyage/guide/risques/mpox


 

 

À compter du printemps 2026, au calendrier de la vaccination de base des enfants, il y aura :  

 Remplacement du vaccin Pneu-C-15 par le Pneu-C-20.  

À compter du printemps 2026, au calendrier de la vaccination de base des enfants âgés de 18 mois, il y aura :  

 Remplacement du vaccin monovalent contre le méningocoque Men-C-C par le vaccin 

quadrivalent Men-C-ACWY. 

À compter du mois d’avril 2026, la clientèle ciblée pour une dose de vaccin contre la COVID-19 

est uniquement les : 

 Personnes résidant en CHSLD, RPA ou dans d’autres milieux collectifs comptant un nombre 

élevé de personnes aînées et vulnérables; 

 Personnes âgées de 75 ans et plus; 

 Personnes âgées de 6 mois et plus immunodéprimées ou dialysées. 

À partir de l’automne 2026, il y aura un élargissement de la gratuité du programme aux : 

 Personnes ayant subi une greffe de cellules souches hématopoïétique (GCSH) dans les deux 

années précédentes ou une greffe pulmonaire pour la saison 2026-2027. 

 

• VACCIN CONTRE le méningocoque 

  

• VACCIN CONTRE le pneumocoque 

  

• VACCIN CONTRE la COVID-19 

  

• VACCIN CONTRE le VRS 

  

https://msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-calendriers-de-vaccination/calendrier-regulier-de-vaccination/
https://msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-calendriers-de-vaccination/calendrier-regulier-de-vaccination/
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